
Conditions de location en Turquie 

 
Propriétaire: Europcar 
Type de location de voiture: Logement optionnel pour voiture 
Saison: été 2019 

 
LA LOCATION DE VOITURE INCLUT: 
- KILOMETRAGE ILLIMITE 
- FRAIS D´AÉROPORT ET TAXES: inclus, sauf pour Alanya Gazipasa, Balikesir Koca Seyit (seulement 

pour 1-2 jours), Sanliurfa, Urgup: € 35,40 par trajet. 

- ASSURANCE RC selon la norme légale: Assurance responsabilité civile selon dispositions en 
vigueur dans le pays de location. Couverture totale de l’assurance responsabilité civile 
complémentaire EUR 7.500.000 

- ASSURANCE RC COMPLÉMENTAIRE pour un montant de EUR 7,5 million 

- ASSURANCE CDW (dommages au véhicule de location) sans franchise 

- ASSURANCE TP (vol du véhicule de location) sans franchise 
- REMBOURSEMENT DU BRIS DE VERRE ET DES DOMMAGES AUX PNUES, AU BAIS DE CAISSE (Y 

COMPRIS CARTER D´HUILE ET EMBRAYAGE) ET AU TOIT DE LA VOITURE DE LOCATION 

- REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DOSSIER RELATIFS À LA GESTION DU SINISTRE 
- REMBOURSEMENT DES FRAIS DE REMORQUAGE ET DES FRAIS RELATIFS À LA PERTE DES CLÉS 

ET/OU DES PAPIERS DE LA VOITURE 

- REMBOURSEMENT DES DOMMAGES À L´AUTORADIO ET AU SYSTÈME DE NAVIGATION SUITE AU 
VOL OU à LA TENTATIVE DE VOL 

- CONDUCTEURS SUPPLEMENTAIRES: 2 conducteurs supplementaires incluse, chaque autre 
conducteur supplementaire € 2 par jour. 

- ASSURANCE ACCIDENTS (PAI) avec une couverture de 20.000 EUR par occupant de la voiture de 
location. 
 
INFORMATION IMPORTANTE RELATIVE A LA LOCATION 
- CAUTION: une carte de crédit (MasterCard, Visa ou American Express) au nom du conducteur est 

obligatoire. Les cartes de débit, les cartes de credit prépayée et les cartes de crédits électronique 
(sans relief, dont une empreinte ne peut être effectuée) ne sont pas acceptées. 

- PERMIS DE CONDUIRE: il faut être titulaire d'un permis de conduire valable depuis au moins 2 
ans. 

- L'AGE MINIMUM/MAXIMUM: l'âge minimum est de 21 ans pour cat. B, AB, BY, BB, BBA; pour les 
autres catégories l'âge minimum est de 26 ans 

- PEAGE: le fournisseur de la flotte de voitures a un boîtier électronique pour les routes péages 
dans les voitures, vous payez les frais a la restitution de la voiture. Pour plus d’information, 
adressez-vous au fournisseur de la flotte de voitures lors du retrait du véhicule. L’utilisation de cet 
appareil coûte € 2 par période. 
- Tous les frais mentionnés pour les accessoires et les frais à payer sur place par exemple pour 

l’aller simple et pour diminuer l’âge minimum sont hors les taxes locales. 
 

LIVRAISON A L´HOTEL/ALLER SIMPLE / PASSAGE FRONTIERE 
- LIVRAISON A L´HOTEL: uniquement possible sur demande, sans frais. Seulement possible dans les 

heures d´ouverture 

- LOCATION ALLER SIMPLE: sur demande possible avec frais. Indication: entre € 35,40 et € 531 

- PASSAGE DE LA FRONTIERE: interdite 
- Tous les frais mentionnés pour les accessoires et les frais à payer sur place par exemple pour 

l’aller simple et pour diminuer l’âge minimum sont hors les taxes locales. 
 
 
 
 



ACCESSOIRES 
- SIEGES BEBES (jusqu'à 11 mois): € 4,72 par jour ( max. € 47,20 par période). Caution: € 200. 

- SIEGES ENFANTS( jusqu'à 3 ans): € 4,72 par jour. (max. € 47,20 par période). Caution: € 200. 
- REHAUSSEUR: uniquement sur demande pour € 4,72 par jour (max. € 47,20 par période). En cas 

dommage ou de perte il y a une franchise de € 200 hors taxes qui n`est pas couverte par 
l`assurance CDW ou TP. 



- GPS: uniquement possible sur demande avec frais € 7,08 par jour (max. € 118 par période). 
Caution: € 600. En cas dommage ou de perte il y a une franchise de € 600 qui n`est pas couverte 
par l`assurance CDW ou TP. 

- CHAINES NEIGE: uniquement sur demande pour € 4,72 par jour (max. € 47,20 par séjour) En cas 
dommage ou de perte il y a une franchise de € 100 hors taxes qui n`est pas couverte par 
l`assurance CDW ou TP. 
- pour tous les suppléments mentionnés ci-dessus par exemple le siège bébé ou enfant, il faut 

payer une taxe locale supplémentaire. Les suppléments et les taxes locales sont susceptibles 
d`êtres modifiés et ne peuvent être réclamés. 

* INFORMATION SUPPLEMENTAIRE CONCERNANT LA COUVERTURE POUR LES BRIS DE VERRE, 
DEGATS AUX PNEUS ET BAS DE CAISSE: 

 


